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Pour ne pas rater la LMB et faire un geste pour la planète,  
demander à la recevoir par mail en écrivant  

à paroisse.brysurmarne@gmail.com 

Jeanine GENY –   Yves BENHADJ –  Hélène BARBAUX 
Maria CORREIA –  Dominique ROQUE –  Joana SEMEDO 

Vendredi 17h-19h   -   Relais paroissial 

 07 87 74 97 85 

La prochaine LMB :  
le 6 AVRIL 

 

Samedi  9  

9h00-16h00  
Journée du Pardon  

 

 

18h30 Messe dominicale  
à Bry 

 

 Quête pour l’Institut 
Catholique de Paris 

 
Dimanche  10  
 

10h30 Messe du 4ème  
dimanche de Carême  
 
Jeudi 14   
 

20h30 Groupe Biblique  
au Relais 
 

VENDREDI de CAREME 
15 mars  20h30-22h  

 

à l’Oratoire  
 
Samedi  16 
 

18h30  Messe du 5ème  
dimanche de Carême  
 

   Quête pour le CCFD 

 

Dimanche  17   
 

10h30 Messe du 5ème dimanche 
de Carême 
11h45 Baptême de Eléa MICHEL 
17h-19h FOI & PRIERE à l’église 
 

Jeudi   21 
 

19h30 KT Adultes au Relais 
 

Vendredi   22 
 

22h MILLE AVE  
à l’Oratoire du Relais 
 
Samedi    23 
 

15h00 Messe a la Fondation  
Favier  
18h30  Messe des RAMEAUX  
19h30 Aumônerie des Jeunes 15-25 
ans au Relais 
 

20h  SOIREE MULTIPRISES 
 
Dimanche  24  
 

10h00 EVEIL A LA FOI 
10h30 Messe des RAMEAUX  
 

16h00  
CONCERT WHY NOTES  

à l’église 

 

Mercredi   27 
 

18h30   Messe des  
Défunts du mois 
 
 
Jeudi  4 avril 
 

20h30 Groupe Biblique  
au Relais 
20h30 RDV de l’Evangile 
au Relais 
 
 
Vendredi 5 avril 
 

20h30 Réunion EAP  
au Relais 
 
 
Samedi   6 avril 
 

18h30  Messe  
dominicale  
 
 
Dimanche  7 avril  
 

10h30 Messe  
dominicale 

Relais paroissial au 3, rue du Four – 94 360 Bry-sur-Marne 

ACCUEIL du public : mercredi et samedi 10h-12h  

SECRETARIAT : lundi 9h30-13h30 & vendredi 8h30-11h30  
mardi, jeudi 9h-16h  pause déjeuner 13h-13h30 

paroisse.brysurmarne@gmail.com                 : 01 49 83 99 39  

 
Mardi 26   mars  

 

19h00 Messe chrismale  
au Palais des Sports à Créteil 

 
Jeudi Saint   28 mars 

 

20h Célébration  
de  la cène du Seigneur  

Suivie de l’adoration  

 
Vendredi Saint   29 mars 

 

15h00 Chemin de Croix 
Suivi de Confessions   

 

20h Office de la Passion du Seigneur  
 

   Quête pour les Lieux Saints 

 
 

Samedi saint  30  mars 
 

21h00 Veillée Pascale  
 
 
 

 
Dimanche de Pâques  31  mars 

 

10h30  
Messe de la Résurrection 

du Seigneur  
 
 
 
 

 
Lundi  de  Pâques  1er  avril 

 

10h30 Messe de Galilée  

La Semaine Sainte  

N ous sommes déjà à mi-chemin de notre montée à Jérusalem spirituelle à la suite de Jésus 

Christ, pour y vivre le Triduum Pascal qui se décompose comme suit :                        

*Jeudi soir-Vendredi matin, premier jour du triduum.  

*Vendredi soir-Samedi matin, deuxième jour du triduum.  

*Samedi-soir-Dimanche matin, troisième jour du triduum. 

« Il y eut un soir, il y eut un matin, premier jour ou jour Un, Jour divin, Jour du  

Seigneur » (Gn 1).  

Dieu nous fait passer des ténèbres à la lumière, de la misère à l’abondance, de l’esclavage  

à la liberté, de la mort à la vie, de la tristesse à la joie pascale.  

Il est formidable et merveilleux, notre Seigneur et notre Dieu ! 

Dans le christianisme, le temps des origines est le 8° jour qui se confond avec le 1° jour de la 

semaine juive. Ce jour-là, « tout est achevé » par Jésus Christ, c'est-à-dire Jésus Christ, mort, 

ressuscité, monté vers le Père, qui revient vers les siens et répand sur eux son Esprit (Jn 19, 

30 ; 20, 19-23). Ainsi, le 8° jour ou le 1° jour, qui est appelé aujourd'hui le dimanche, « Jour 

du Seigneur » (Ap 1, 10), est à la fois Pâques-Ascension-Pentecôte-Parousie. En d'autres 

termes encore, mort-résurrection-don de l'Esprit-Saint aux apôtres-parousie, tout cela forme 

un tout indissociable : l'unique événement pascal de Jésus Christ. 

Nous pourrons lire l'événement pascal sous plusieurs angles que voici :  

* du Jeudi soir au 8° ou 1° jour, c'est l'événement pascal : Dimanche. Tout est achevé, selon 

l'apôtre Jean, en cet espace de temps court : mort-résurrection-ascension-pentecôte-parousie. 

C'est vraiment là le temps originel chrétien et primordial. Toute la vie pascale et postpascale 

de Jésus Christ se réalise durant le triduum pascal, pourrait-on dire. 

* du Jeudi soir au 40° jour=L'événement pascal : Ascension du Seigneur. 

* du Jeudi soir au 50° jour=L'événement pascal : Pentecôte. Jusqu'à la Pentecôte, c'est encore 

la vie pascale de Jésus Christ, mort-ressuscité-vivant. 

Entre la vie pascale de Jésus Christ (jusqu'à la Pentecôte) et la vie postpascale de Jésus Christ 

(à la parousie) se situe le temps de l’Église ou le temps des sacrements ou le temps de l'Esprit 

Saint. Notre vie humaine et chrétienne se déroule dans cet espace-là qui est ce monde présent. 

Jésus, le Ressuscité, en est « l'Alpha et l'Oméga, le commencement et la fin » (Ap 21, 6).  

Jésus, le Christ Ressuscité, est présent dans tous les instants de notre histoire humaine, et en 

tous les peuples du monde. Il est toujours présent et agissant au milieu de nous, à travers ses 

nombreux sacrements, signes de sa présence 

permanente dans le monde d'aujourd'hui :  

« Et Moi, JE SUIS avec vous, tous les jours  

jusqu'à la fin des temps » (Mt 28, 20b). A nous 

maintenant de le chercher, le trouver et de nous 

attacher solidement à Lui, le Vivant, pour  

l'éternité ! 

Bonnes et joyeuses fêtes pascales   

à toutes et à tous ! 

Père Raphaël GNALLY 

Prions pour que ceux qui risquent leur vie pour l’Evangile,  
dans différentes parties du monde,  

fécondent l’Eglise de leur courage et de leur élan missionnaire. 

mailto:paroisse.bry@wanadoo.fr
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F ruit de la résolution d’Henry 
Dunant et alors dénommée 

société de secours aux blessés 
militaires (SSBM), la Croix-
Rouge française (CRF) a été 
constituée le 25 mai 1864.  
L’engagement d’Henry Dunant 
est né en 1859 de l’horreur du 
champ de la bataille de Solferino, 
où il se trouvait le lendemain, 
couvert de 38 000 morts et  
blessés abandonnés, puis de sa 
motivation à porter secours.  

Philanthropique, désintéressée, 
apolitique et aconfessionnelle la 
CRF est primitivement au service 
des victimes de faits de guerre. 
Elle a adhéré au comité interna-
tional et permanent de secours 
aux blessés militaires [le futur 
comité international de la Croix-
Rouge (CICR)], fondé l’année 
précédente, une autre initiative 
d’Henry Dunant. Le 22 août 
1864, la SSBM contribuait, avec 
d’autres mouvements, à la signa-
ture de la première convention de 
Genève, liant douze Etats,  
un traité qui fonde le droit  
international humanitaire. 

Les fondateurs de la SSBM 
étaient conscients, dès l’origine, 
de la vision de son inspirateur :  
« Avec le temps, notre œuvre 
trouvera des applications de tous 
genres et des développements 
aussi précieux qu’inattendus ». 
Les faits leur donnent raison. 

Le 5 mai 1919, le nombre gran-
dissant de sociétés nationales 
Croix-Rouge et l’élargissement 
des missions humanitaires indui-
sent, au côté du CICR mobilisé 
par les guerres et les catas-
trophes, la création de la fédéra-
tion internationale des sociétés de 
la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge (FICR), plus en charge 
des gestions administrative, fi-
nancière, juridique et de la repré-
sentation de l’organisation non 
gouvernementale (ONG). 

Après 160 ans d’existence on est 
admiratif de l’ensemble des ac-
tions conduites, au nom de tous 
les Croix-Rouge et Croissant-
Rouge, indivis par le sigle CR, 
dans toutes les situations où l’on 
porte secours, qu’il soit d’ur-
gence ou social. L’aide aux vic-

times de la folie guerrière des 
Etats, de mouvements terroristes 
ou encore des catastrophes natu-
relles et autres, les soins médi-
caux, la solidarité sociale, la for-
mation, la prévention sont autant 
de domaines où concourt l’ONG, 
à la sauvegarde de notre humani-
té. S’agissant des guerres et du 
terrorisme, on doit regretter que 
décennies après décennies le be-
soin de CR peine cruellement à 
disparaître.  

Sept principes fondamen-
taux  guident l’action humani-
taire : 

Humanité : né du souci de porter 
secours, sans discrimination, aux 
blessés des champs de bataille, le 
mouvement international s’ef-
force de prévenir et d’alléger en 
toutes circonstances les souf-
frances des hommes. Il tend à 
protéger la vie et la santé ainsi 
qu’à faire respecter la personne 
humaine. Il favorise la compré-
hension mutuelle, l’amitié, la 
coopération et une paix durable 
entre tous les peuples. 

Impartialité : le mouvement ne 
fait aucune distinction de natio-
nalité, de race, de religion, de 
condition sociale ou d’apparte-
nance politique. Il s’applique 
seulement à secourir les indivi-
dus à la mesure de leur souf-
france et à subvenir par priorité 
aux détresses les plus urgentes. 

Neutralité : afin de garder la 
confiance de tous, le mouvement 
s’abstient de prendre part aux 
hostilités et, en tout temps, aux 
controverses d’ordre politique, 
racial, religieux et idéologique. 

Indépendance : le mouvement 
est indépendant. Bien qu’auxi-
liaires des pouvoirs publics dans 

leurs activités humanitaires et 
soumises aux lois des Etats, les 
sociétés nationales doivent tou-
jours conserver une autonomie 
qui leur permette d’agir selon les 
principes du mouvement. 

Volontariat : il est un mouve-
ment de secours volontaire et 
désintéressé. 

Unité : il ne peut y avoir qu’une 
seule société de la Croix-Rouge 
ou du Croissant-Rouge dans un 
même pays. Elle doit être ouverte 
à tous et étendre son action hu-
manitaire au territoire entier. 

Universalité : le mouvement 
international, au sein duquel 
toutes les sociétés ont des droits 
égaux et le devoir de s’entraider, 
est universel. 

Le respect de ces principes fon-
damentaux garantit la cohésion 
interne du mouvement. Ils consti-
tuent sa charte, sa spécificité et 
son caractère unique. De même 
la CR s’interdit de tout plaidoyer 
pour quelque cause que ce soit, 
gage de sa neutralité. 

La CRF est organisée en diffé-
rents échelons : national, régio-
nal, territorial (ou départemental)  
et local. Les activités les plus 
connues sont : l’action sociale, 
l’urgence et le secourisme.  

En France elle est forte de 70 000 
bénévoles et mobilise également 
les 17 000 salariés des établisse-
ments  privés d’intérêt collectif 
qu’elle administre (hôpitaux, 
écoles d’infirmiers, centres d’hé-
bergement et autres), la CRF 
étant habilitée à assurer des mis-
sions de service public.   

En Val-de-Marne, ce sont 18 uni-
tés locales qui déclinent ces deux 
principales actions. A Bry-sur-
Marne, ces actions sont pilotées 
par l’unité locale de Bry-Villiers-
Champigny-Le Plessis. Dans le 
cadre du renforcement du secours 
à victime la CRF assure aussi, 
par convention, des gardes pour 
le SAMU 94 ou la brigade des 
sapeurs-pompiers de Paris 
(BSPP).  

A Bry, dans ses locaux du 44 
boulevard Gallieni, la CRF  

(Suite page 3) 

Merci à tous ceux qui ont contribué à la campagne 2023 ! 

Votre forte mobilisation de fin d’année nous a permis d’atteindre l’objectif initial de 53 000 €. 

Ce résultat va nous permettre de limiter le déficit de l’exercice lourdement impacté  

par une forte hausse du prix du gaz  

qui va heureusement retrouver un niveau plus tolérable en 2024. 

Nous comptons à nouveau sur le soutien du plus grand nombre pour la campagne 2024  

qui est d’ores et déjà commencée.  

Nous nous permettons d’attirer votre attention sur le don par prélèvement mensuel  

ou trimestriel qui nous permet d’avoir une meilleure visibilité sur nos ressources annuelles ;  

mais vous pouvez également faire vos dons : 

*   en espèces dans une enveloppe à remettre à la paroisse,  

*    par chèque à l’ordre de l’ADC ou en ligne sur le site https://denier.diocese94.fr  

*    et sur la borne située au fond de l’église. 

MERCI ! 

propose au public, tous les mer-
credis et les chaque premier  
et troisième samedis du mois, de 
14 h à 16 h,  un vestiaire et des 
objets ménagers provenant des 
dons en nature. La collecte  
s’effectue chaque premier samedi 
du mois de 10 h à 12 h. Isabelle 
Bernard et son équipe soulignent 
que les vêtements et objets mis 
en vente s’adressent à tous, sans 
discrimination, avec à l’esprit 
une mixité de clientèle qui contri-
bue à la réintégration sociale.  
La boutique occupe une dizaine 
de bénévoles qui trient, présen-

tent et vendent sur place. Ils re-
mercient les Bryards pour leur 
générosité, comme l’unité locale 
sait gré à la commune de Bry de 
la mise à disposition gracieuse 
des locaux. Par ailleurs l’unité 
locale est en relation avec les 
services sociaux départemental et 
bryard pour accompagner des 
personnes en difficulté.   
Ses actions  sont coordonnées 
avec l’antenne du Secours Catho-
lique de Villiers-sur-Marne et le 
ColiBry déjà présentées par la 
rubrique. Elle accueille toutes 
bonnes volontés qui partagent les 
principes ci-dessus. 

La quête nationale annuelle 
d’une semaine, qui débute le 25 
mai 2024, marquera le 160e anni-
versaire de la création de la CRF, 
au jour près. Un bon moment 
pour lui faire un cadeau ? 

Jean-Pierre Maillard 

 

Erratum : 

Dans le n° de février de La LMB 
la dernière phrase de l’article 
sur le Secours Catholique est 
sans rapport avec le sujet. Le 

lecteur voudra bien excuser la 
distraction.  JPM 

(Suite de la page 2) 
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